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15.3.4
Référence : SCGM-15, doc. 3, pages 3 et 4





(nouveau contexte réglementaire) :

Demandes :
a)
Veuillez fournir des exemples précis au soutien de l’affirmation à l’effet qu’on voit «... sur le marché nord-américain un développement significatif de formules d’entente de façon à créer des incitatifs de performance».  Pour chaque exemple, veuillez produire les extraits de preuve ou décisions réglementaires pertinents.

b)
Expliquer les raisons pour lesquelles vous associez à la nouvelle direction de la Régie l’objectif d’assouplir «... et alléger le processus réglementaire et notamment, simplifier les procédures et mécanismes de détermination du taux de rendement et de la fixation des tarifs».  Aux fins de votre réponse veuillez réconcilier cette affirmation avec celle contenue à la pièce SCMG-15, doc. 1, p. 10 (lignes 5 à 7) à l’effet que «La Régie du gaz naturel avait exprimé à maintes reprises ces dernières années son désir de voir le processus simplifié, allégé et moins coûteux.  Toutes les parties intéressées ont abondé dans ce sens.»

Réponse
a)
Nous avons déjà répondu à cette question à travers les réponses fournies à d’autres questions précédemment. Soulignons simplement que dans les cas des transporteurs ou distributeurs gaziers au Canada mentionnés à la question 15.3.2 b), il y a eu plusieurs ententes intervenues entre les parties qui visent à créer des incitatifs de performance. Le professeur R. Morin présente aussi dans ses réponses des cas semblables d’ententes, notamment aux Etats-Unis.

b)
De façon générale, la nouvelle Régie s’occupant de l’ensemble du secteur énergétique au Québec, on devrait s’attendre à ce qu’elle examine les tendances en matière de régulation au Canada, aux Etats-Unis et ailleurs dans le monde de façon à incorporer dans ses approches des éléments qui avantagent à la fois les clients et les entreprises. De plus, le nouveau président nous fournit une raison additionnelle lorsque dans son discours cité plus haut et mentionné en page 4 de notre étude puisqu’il a déclaré (en page 19 de son discours) : « Par ailleurs, la Régie entend déployer tous les efforts nécessaires pour assouplir et alléger le processus réglementaire, notamment en simplifiant les procédures et les mécanismes de détermination du taux de rendement et de fixation des tarifs. Elle encouragera également la consultation et la concertation entre les parties, les rencontres préparatoires et les règlements négociés, afin de réduire autant que possible le coût de la réglementation. »


Comme l’allégement des procédures réglementaires à l’intérieur des contraintes normales de transparence est à l’avantage de toutes les parties, on ne doit pas se surprendre que la précédente Régie visait, elle aussi, cet objectif. Il y a donc continuité dans l’engagement ferme du président à l’égard de l’allégement réglementaire.


À cet égard, dans le témoignage de madame N. Bessette, dans le paragraphe suivant celui cité à votre question, la Régie du gaz naturel n’a pas entamé de processus d’allégement, car son président estimait opportun de laisser à la nouvelle Régie le soin d’apporter ces changements.
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